
Pour agir et défendre les personnels non
titulaires à CentraleSupélec
Personnels non titulaires de CentraleSupélec (personnels administratifs, et

techniques,   personnels des bibliothèques, enseignants, chercheurs), choisissez vos
représentantes et représentants du personnel du 1er au 8 décembre prochain de façon à
être entendus.

Les personnels contractuels à CentraleSupélec sont majoritaires.

Sans eux, l’école ne pourrait pas remplir sa mission de service public.

La CCP  est une instance consultative où siègent à parité des représentant.es des
personnels non titulaires et des représentant.es de l’administration. Elle est
obligatoirement consultée pour les décisions individuelles  relatives aux

licenciements intervenant postérieurement à la période d’essai et aux sanctions
disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme. Elle peut, en outre, être consultée
sur toute question d’ordre individuel relative à la situation professionnelle  des

agent.es non titulaires entrant dans son champ de compétence.

CCP PERSONNELS NON
TITULAIRES



Candidates et candidats de la CFDT, nous nous engageons à être des
élu.es :

soucieux·ses d’effectuer un travail au service de tous les personnels non
titulaires, qu’ils soient syndiqués ou non ,
qui soient prêt.es à aider tout agent·e  dès qu’un problème individuel surgit et à
proposer des solutions respectant les personnes dans toutes les situations
conflictuelles.
qui exigeront que les avis défavorables au renouvellement de contrats  soient
dûment motivés et communiqués à la CCP.

Nos priorités pour le prochain mandat :

un  dialogue social utile et efficace,  caractérisé par une large concertation avec
les personnels et par l’inscription dans la durée et la stabilité des emplois ,
le passage en CDI  de tout agent en CDD occupant un poste perenne ,
l’évolution du cadre de gestion des agent·es non titulaires  reconnaissant leur

engagement professionnel et leur offrant des perspectives de carrière tant en
termes de rémunération que de titularisation quand cela est possible.

Votez pour le sigle Sgen-CFDT du 1er au 8 décembre !

 

Notre engagement :
Vos élu.es CFDT ont obtenu  ces dernières

années la mise en place d’un cadre de gestion
pour les agents contractuels. Nous
revendiquons désormais  : 

La mise en œuvre effective de l’équité
entre contractuels et titulaires telle que
votée par le conseil d’administration.
Une augmentation des possibilités de
promotion.
Une rémunération en meilleure
adéquation avec les fonctions réellement
exercées.
Une amélioration de l’égalité H/F en
termes de statut, de rémunérations et
d’évolution de carrière.

 

 

LE SGEN-CFDT S'INVESTIT AU QUOTIDIEN. DONNEZ-NOUS LES
MOYENS DE NOTRE ACTION !


